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1 plan d’action
3 enjeux / 53 mesures
Le Plan eau est une stratégie complète composée d’actions concrètes pour une gestion sobre, 
résiliente et concertée de la ressource en eau. Il porte pour ambition d’engager, d’ici 2027, tous  
les leviers permettant de garantir l’adéquation entre usages et ressources dans le cadre de la de 
planification écologique à horizon 2050.

Lancé le 30 mars 2023, par le Président de la République, le Plan eau fête aujourd’hui ses deux ans. 
Son état d’avancement est présenté deux fois par an aux parties prenantes (mesure 53). 

ENJEU № 1
sobriété 
des usages 
→ Compter la ressource, 
planifier son usage et  
l’économiser.

ENJEU № 2
optimiser la 
disponibilité
→ Réduire les pertes, valoriser  
les eaux non conventionnelles  
et améliorer le stockage.

ENJEU № 3
préserver 
la qualité
→ Prévenir les pollutions 
diffuses, préserver et restaurer 
le grand cycle de l’eau. 

2 ans d’action, 100 %  
des mesures initiées dont 
64 % mises en œuvre

 Engagées

 Mises en œuvre3 mois

95 %

5 %

6 mois

77 %

23 %

1 an

74 %

26 %

18 mois

66 %

34 %

2 ans

36 %

64 %

100  %

75 %

50 %

25 %

0 %
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Ce qu’il faut retenir 
des réalisations à 2 ans
1.100 % des mesures initiées dont 64 % 

mises en œuvre. Deux ans après son lance-
ment, le Plan eau est une réussite. Il a emporté une 
adhésion forte, la mobilisation des territoires ainsi que 
des secteurs économiques concernés.

2.Les moyens des agences de l’eau 
continuent d’être renforcés (capaci-

té moyenne de +365 M€/an). (mesure 38). Les 
12e programmes pluriannuels d’intervention adoptés par 
les agences de l’eau à  
l’automne 2024 pour la période 2025-2030 prévoit une 
augmentation de 215M€/an des dépenses auxquels 
s’ajoute le redéploiement de 150M€ des primes épura-
toires. L’augmentation de la redevance pour pollutions 
diffuses et la hausse de la redevance prélèvement sur  
l’irrigation viendront compléter par la suite ces moyens.

 3.44,3 M€ mobilisés en 2024 dans  
les outre-mer (mesure 40), pour financer 

39 opérations dans le cadre de la politique de l’eau 
dans les territoires ultra-marins, dont plus de la moitié 
pour Mayotte. Ces opérations portent sur des études 
et travaux sur les infrastructures d’eau et d’assainisse-
ment, prévus par la programmation pluriannuelle des 
investissements.

4.Poursuite des efforts en matière  
de sobriété dans tous les secteurs 

d’activités (mesures 1 à 9). Les acteurs économiques, 
l’administration publique, les collectivités territoriales et 
les citoyens s’engagent dans des mesures d’économies 
d’eau. Les actions de partage de bonnes pratiques, de 
sensibilisation et de mise à disposition de boîtes à outils 
se multiplient. L’efficacité hydrique est perçue comme 
un vecteur de résilience et de compétitivité par les 
acteurs économiques. En parallèle, les six grands bassins 
versant de l’hexagone ont adopté chacun une trajec-
toire de sobriété de -10%, précisée dans leurs plans de 
bassin d’adaptation au changement climatique.

5. Les collectivités locales s’engagent 
dans la réutilisation des eaux usées. 

Elles portent des initiatives sur leurs territoires destinées 
à couvrir plusieurs usages (mesure 18), 169 sites ont eu la 
permission d’utiliser des eaux usées traitées (mesure 17). 
Le recours aux eaux non conventionnelles est un enjeu 
crucial dans un contexte de tensions sur la ressource en 
eau, en complément des efforts de sobriété et tout en 
veillant à la préservation des écosystèmes aquatiques 
dépendant des rejets dans les milieux naturels.

6. L’innovation permet de repenser  
la gestion de l’eau dans le contexte 

du changement climatique. 26 projets ont été 
lauréats des deux premières vagues de l’appel à projets 
Innov Eau (mesure 48), pour un montant d’aide de 
25,2 M€. Innov Eau a été lancé en 2023 est financé par  
le plan France 2030 à hauteur de 90 M€ jusqu’en 2025.  
Les projets apportent notamment des solutions inno-
vantes pour agir sur les usages de l’eau pour une plus 
grande sobriété, renforcer les traitements en faveur de  
la qualité durable de l’eau et des milieux ou encore 
développer les services numériques et les données pour 
améliorer la gestion de la ressource.

7. La stratégie Ecophyto 2030 a été 
publiée le 6 mai 2024 (mesure 26). Elle 

poursuit l’objectif de réduction de 50 % de l’utilisation  
et des risques globaux à l’horizon 2030 des produits 
phytosanitaires, tout en veillant à donner aux agriculteurs 
les moyens de s’adapter dans le respect du principe pas 
d’interdiction sans solution. Les efforts de réduction 
d’usage des produits phytosanitaires sont en particulier 
concentrés sur les aires d’alimentation des captages 
sensibles.

8. L’accent est mis sur l’adaptation au 
changement climatique pour amélio-

rer la préservation de la ressource en eau. 
Les résultats hydro-climatiques Explore2, publiés en juin 
2024, et l’étude prospective de France stratégie sur 
l’évolution des usages de l’eau, publiée en janvier 2025, 
posent des constats majeurs en la matière (mesure 46). 
Les actions d’adaptation sont renforcées, en particulier 
dans les territoires, par le Plan national d’adaptation  
au changement climatique publié en mars 2025. Les 
solutions fondées sur la nature (SFN) en sont un levier 
central, car elles répondent simultanément aux enjeux 
climatiques et d’érosion de la biodiversité. Un catalogue 
des projets de SFN a été publié et sera mis à jour tous  
les ans (mesure 30).
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II. Optimiser la 
DISPONIBILITÉ  
de la ressource

 
 
SÉCURISER L’APPROVISION-
NEMENT EN EAU POTABLE 

O B J E C T I F
Réduire les fuites et sécuriser 
l’approvisionnement en eau 
potable

14.  Face aux investisse-
ments importants  

à faire pour réduire les fuites  
(170 collectivités points noirs avec 
des taux de fuites supérieurs à 
50 %) et pour sécuriser l’alimenta-
tion en eau potable (notamment 
les 2 000 communes ayant connu 
des tensions en 2022), 180 M€/an 
d’aides supplémentaires des 
agences de l’eau seront dédiés  
au petit cycle de l’eau, condition-
nés à une amélioration durable  
de la gestion de leur patrimoine. 
Les aides des agences de l’eau aux 
collectivités seront conditionnées 
à des objectifs de performance de 
gestion de leur patrimoine. 

 

VALORISER LES EAUX  
NON CONVENTIONNELLES

O B J E C T I F
Massifier la valorisation des 
eaux non conventionnelles 
(Reut, eau de pluie, eaux 
grises…) : développer 1 000 
projets de réutilisation sur le 
territoire, d’ici 2027

15. Les freins règlemen-
taires à la valorisation 

des eaux non conventionnelles 
seront levés à la fois dans l’indus-
trie agroalimentaire, dans d’autres 
secteurs industriels et pour 
certains usages domestiques, dans 
le respect de la protection de la 
santé des populations et des 
écosystèmes.

16. L’accompagnement 
des porteurs de 

projets de réutilisation des eaux 
usées traitées sera structuré 
autour: 
> d’un guichet unique pour le 
dépôt des dossiers, le préfet de 
département ; 
> d’un accompagnement France 
expérimentation pour les dossiers 
innovants rencontrant des blo-
cages réglementaires (dispositif 
ouvert à tous les projets favorables 
à la ressource en eau) ; 
> d’un chef de projet. 

17. Un observatoire sur la 
réutilisation des eaux 

usées traitées sera mis en place. 

18. Un appel à manifesta-
tion d’intérêt spéci-

fique à destination des collectivi-
tés littorales pour étudier la 
faisabilité de projets de Reut sera 
lancé par l’État en partenariat avec 
l’Association nationale des élus du 
littoral (Anel) et le Cerema. 

19. La récupération des 
eaux de pluie de 

toiture des bâtiments agricoles 
(notamment bâtiments d’élevage, 
pour l’abreuvement des animaux) 
sera largement soutenue en vue de 
sa généralisation via des aides des 
agences de l’eau. 

 

AMÉLIORER LE STOCKAGE  
DANS LES SOLS, LES 
NAPPES, LES OUVRAGES 

O B J E C T I F
Remobiliser les ressources 
existantes et répondre au 
besoin de développer l’hydrau-
lique agricole, dans le respect 
de la réglementation

20. La préservation des 
zones humides sera 

renforcée avec 50 M€/an supplé-
mentaires de paiements pour 
services écosystémiques et le 
Conservatoire du littoral consoli-
dera sa stratégie d’acquisition 
foncière.

21. Un fonds d’investisse-
ment hydraulique 

agricole sera abondé à hauteur de 
30 M€/an pour remobiliser et 
moderniser les ouvrages existants 
(curages de retenues, entretien de 
canaux…) et développer de 
nouveaux projets dans le respect 
des équilibres des usages et des 
écosystèmes. 

22. Une stratégie natio-
nale et un guide 

technique relatifs à la mise en 
place de systèmes de recharge maî-
trisé des aquifères seront élaborés. 
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III. Préserver la 
QUALITÉ de l’eau 
et restaurer des 
écosystèmes sains 
et fonctionnels

PRÉVENIR 
LES POLLUTIONS 

O B J E C T I F
Prévenir la pollution des milieux 
aquatiques et, en particulier, 
renforcer la protection des aires 
d’alimentation de captage

23.Tous les captages 
seront dotés d’un plan 

de gestion de la sécurité sanitaire 
des eaux (PGSSE). 

24. En phase d’installation  
de nouveaux agricul-

teurs sur des aires d’alimentation de 
captage, les projets s’inscrivant dans 
une démarche agroécologique, 
d’agriculture biologique seront 
favorisés. Cette ambition sera 
portée dans le cadre de la concerta-
tion du pacte et de la loi d’orienta-
tion et d’avenir agricoles.  

25. Dans le cadre des 
négociations euro-

péennes du règlement pour un 
usage durable des pesticides (Sur), 
la France adaptera ses usages de 
produits phytopharmaceutiques 
au regard des forts enjeux de santé 
environnement sur les aires 
d’alimentation de captages. 

26. La planification sur 
produits phytophar-

maceutiques (Ecophyto2030) décli-
nera en France cette même 
approche relative à la limitation de 
l’usage des intrants dans les aires 
d’alimentation des captages. 

27. Le soutien aux pra-
tiques agricoles à bas 

niveau d’intrants sur les aires 
d’alimentation de captage sera 
renforcé via les agences de l’eau : 
revalorisation des mesures agroen-
vironnementales et climatiques 
(MAEC) et aides à la bio revalori-
sées sur les aires alimentation de 
captage à hauteur de 50 M€/an ; 
prolongation de l’expérimentation 
des paiements pour services 
environnementaux (PSE) jusqu’à la 
fin de la programmation PAC à 
hauteur de 30 M€/an ; aide à 
l’acquisition foncière par les 
collectivités à hauteur de 20 M€/an. 

28. En cas de dépasse-
ment des exigences 

de qualité fixées pour les eaux 
destinées à la consommation 
humaine par un pesticide toujours 
utilisé, des mesures de gestion 
permettant de juguler le risque 
seront mises en place automati-
quement par le préfet, en complé-
ment des mesures du plan de 
gestion de la sécurité sanitaire des 
eaux de la collectivité.

29. 50 M€/an supplémen-
taires d’aides des 

agences de l’eau seront consacrés à 
la mise aux normes des stations 
d’épuration prioritaires. 

 

 
RESTAURER LE GRAND 
CYCLE DE L’EAU POUR 
RESTAURER LA FONCTION 
FILTRE DE LA NATURE

O B J E C T I F
Développer les solutions 
fondées sur la nature dans  
la gestion de l’eau

30. 70 projets d’opéra-
tions phares (10 par 

grand bassin hydrographique) 
labellisées Solutions fondées sur la 
nature seront lancées à des fins de 
démonstrateurs de lutte contre  
les sécheresses, en particulier pour 
la restauration des zones humides, 
la renaturation ou encore la 
restauration des cours d’eau.  
Outre-mer, 10 projets de solutions 
fondées sur la nature portant sur le 
petit cycle et le grand cycle de 
l’eau seront mis en œuvre.  

31. 100 M€ pour financer 
des projets de renatu-

ration et de désimpermabilisation 
des collectivités dans le cadre du 
Fonds vert. 

32. La filière de génie 
écologique a dévelop-

pé un savoir-faire en matière de 
reconstitution de milieux naturels, 
de restauration de milieux dégra-
dés et d’optimisation de fonctions 
assurées par les écosystèmes.  
À la suite du bilan du premier plan 
national de la filière, datant de 
2012, un travail de fond sera 
engagé avec les acteurs pour 
actualiser et redynamiser ce plan. 
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IV. Mettre en 
place les moyens 
d’ATTEINDRE  
CES AMBITIONS

 
 
AMÉLIORER LA GOUVER-
NANCE DE LA GESTION 
DE L’EAU

O B J E C T I F 
Inclure l’ensemble des acteurs 
autour d’une gouvernance 
ouverte, plus efficace et plus 
lisible

33.Chaque sous-bassin 
versant sera doté 

d’une instance de dialogue (CLE)  
et d’un projet politique de terri-
toire organisant le partage de la 
ressource. 

34. Les Sage seront 
modernisés (fonction-

nement simplifié des commissions 
locales de l’eau et portée du 
règlement conforté) et encouragés 
à définir des priorités d’usage  
de la ressource en eau ainsi que  
la répartition de volumes globaux 
de prélèvement par usage. 

35. Les conditions d’une 
intervention efficace 

des conseils départementaux  
en matière d’assistance technique 
et financière seront facilitées. 

36. Un territoire ultra- 
marin pilote sera 

accompagné pour intégrer  
la compétence Gemapi dans  
le Plan eau DOM.

37. La participation au 
Comité national de 

l’eau sera élargie pour intégrer 
de nouveaux représentants des 
usagers de l’eau et la jeunesse.  

 
 
ASSURER UNE TARIFICA-
TION ET UN NIVEAU 
DE FINANCEMENT 
DE LA GESTION DE LA
RESSOURCE EN EAU 
ADEQUATS

O B J E C T I F 
Assurer le financement de la 
politique de l’eau et mieux 
inciter à la sobriété dans les 
usages et à une meilleure perfor-
mance des réseaux.

38. En synthèse, les 
moyens des agences 

de l’eau seront rehaussés de 
475 M€/an pour accompagner la 
mise en œuvre du plan en rééqui-
librant les financements. 

39. Le plafond de dépenses 
des agences de l’eau 

sera supprimé dès le prochain 
programme d’intervention.  

40. 35 M€/an supplémen-
taires seront mobilisés 

pour la politique de l’eau dans les 
outre-mer au titre de la solidarité 
inter-bassins, en contrepartie d’une 
gouvernance et d’une gestion 
confortés (contrats de progrès), 
auxquels s’ajoutera 1 M€/an de soutien 
spécifique à l’ingénierie. 

41. La Banque des terri-
toires mettra en place 

une nouvelle génération 
d’aquaprêts à taux bonifié pour les 
collectivités territoriales, d’un 
montant de 2 Md€, couplée à une 
offre d’accompagnement de bout 
en bout.  

42. La mise en place par 
les collectivités d’une 

politique tarifaire adaptée aux 
enjeux des territoires sera facilitée. 
Un volet spécifique sur la politique 
tarifaire sera intégré dans les 
contrats de progrès des départe-
ments ultra-marins.  

43. Le Conseil écono-
mique, social et 

environnemental sera saisi d’une 
mission sur les évolutions néces-
saires pour faire des recommanda-
tions sur la tarification progressive 
de l’eau. 

44. Dans le cadre du Plan 
eau DOM, l’État 

mènera avec les acteurs locaux  
les travaux requis pour sécuriser  
la perception des redevances des 
offices de l’eau et leurs missions.

45. La protection et la 
restauration du 

patrimoine naturel seront inscrites 
dans les programmes pluriannuels 
d’investissements des collectivités. 
Elles pourront inscrire ces projets 
dans les travaux éligibles aux 
dotations de l’État, sans contrainte 
de plafond.
 
  

INVESTIR DANS 
LA RECHERCHE 
ET L’INNOVATION

O B J E C T I F 
développer la recherche et 
l’innovation sur l’ensemble  
de la chaîne de valeur de la 
gestion de l’eau, afin de fran-
chir des paliers d’innovation.

46. L’étude Explore 2,  
qui actualisera les 

projections hydrologiques à partir 
des dernières publications du 
GIEC, sera complétée d’une étude 
prospective sur l’évolution de la 
demande en eau en France.  
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2 ANS D’ACTIONS CONCRÈTES : 

LE BILAN
DES MESURES 
MISES EN ŒUVRE
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Axe 1 
Sobriété des usages

La trajectoire de sobriété du Plan eau vise à atteindre au moins 
10% d’économies d’eau d’ici 2030. Tous les secteurs sont 
concernés, selon une juste répartition de l’effort entre les 

territoires et les catégories d’usagers.

PLANIFIER
→ Les 6 grands bassins versants de l’Hexagone disposent 
d’une trajectoire de sobriété, précisée dans les plans de 
bassin d’adaptation au changement climatique (PBACC).
La prise en compte du changement climatique va être 
renforcée dans les documents de planification, à l’échelle 
des bassins, dans les schémas directeurs d’aménagement 
et de gestion des eaux (SDAGE), et à l’échelle des 
sous-bassins, dans les schémas d’aménagement et de 
gestion des eaux (Sage), ainsi que dans les projets de 
territoire pour la gestion de l’eau (PTGE). Il s’agit d’une 
mesure du Plan national d’adaptation au changement 
climatique (PNACC) pour tenir compte de la trajectoire 
de réchauffement de référence pour l’adaptation au 
changement climatique (TRACC).
→ La définition et la mise en oeuvre des trajectoires de 
prélèvements repose sur des études quantitatives, telles 
que des études hydrologie, milieux, usages et climat 
(HMUC). Elles ont vocation à fixer la répartition des 
volumes prélevables et à concilier les différents usages de 
l’eau (eau potable, agriculture, industrie, énergie…).

 → Les bassins engagent des études quantitatives 
Sur le bassin Loire-Bretagne, 42 études hydrologie, milieux, 
usages et climat (HMUC) sont engagées pour couvrir 65% 
du territoire.
L’agence de l’eau Seine Normandie soutient dans le cadre 
de son appel à projets 2024, 12 études volumes prélevables, 
pour un montant total de 13,3 M€.

Centre de contrôle d’Eau de Paris 
© Arnaud Bouissou / Terra

 

ÉCONOMISER L’EAU  
POUR TOUS LES ACTEURS
MOBILISER LES ACTEURS INDUSTRIELS
Les activités économiques, des secteurs de l’industrie, de 
l’agriculture, du tourisme, du commerce et de l’artisanat, 
sont dépendantes et consommatrices d’eau. La mobilisa-
tion des acteurs à l’échelle de chaque filière et des sites est 
accompagnée par les ministères chargés de la Transition 
écologique, de l’Agriculture et de l’Economie.
→ 17 filières du conseil national de l’industrie ont engagé 
des plans de sobriété hydrique. 88% d’entre elles ont initié 
des premières actions. Près d’un tiers porte sur un état des 
lieux des prélèvements et consommations d’eau.
→ Début mars 2025, 113 projets ont été lancés par les 
55 sites industriels pour un montant total d’investisse-
ments privés de 251,4 M€ et des soutiens publics principa-
lement mobilisés auprès des agences de l’eau pour 
38,5 M€. Les projets les plus avancés permettent une 
économie d’eau de 23,2 M€ d’eau, soit 30% des économies 
estimées par ces industriels lors du lancement du Plan eau.
→ Dans le secteur du commerce et de l’artisanat,  
des études quantitatives sur les consommations d’eau  
de 11 filières sont à l’étude.
→ Une étude sur l’usage de l’eau dans le secteur touristique, 
publiée en septembre 2024, dresse un état des lieux des 
prélèvements par filière. Elle identifie les principales 
activités prélevant de l’eau, à savoir l’hébergement touris-
tique, la restauration, la production de neige et le golf, d’un 
point de vue des volumes prélevés et en soulignant 
l’intensité des pressions des activités touristiques sur la 
ressource en eau.
En 2024, un appel à manifestation d’intérêt a été porté par 
Atout France, contribuant à l’émergence de projets et de 
pratiques exemplaires de gestion de l’eau pour un tourisme 
plus durable.
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RESTAURER LE GRAND CYCLE 
DE L’EAU ET LA FONCTION 
FILTRE DE LA NATURE
→ La restauration du rythme naturel du cycle de l’eau  
et d’écosystèmes fonctionnels permet d’atténuer  
les impacts du changement climatique et de garantir  
la qualité de la ressource en eau. L’État accompagne  
les territoires et les porteurs de solutions fondées sur  
la nature et d’actions en faveur de la renaturation  
et de la restauration des cours d’eau.
→ Les 2 premières éditions, en mai 2024 et mars 2025, 
du prix des Solutions fondées sur la nature (SFN) ont 
labellisé 21 projets, dont 5 en outre-mer. La 2e édition a 
récompensé 12 lauréats dans 5 catégories pour des SFN 
en faveur de la réduction des risques naturels, de la 
résilience face au changement climatique, de la sécurité 
de l’approvisionnement en eau, du développement 
sociaux économique durable, et de la santé humaine.  
→ En 2024, la mesure du Fonds Vert visant à accompa-
gner les projets de renaturation des collectivités locales 

a mis l’accent sur les besoins en apport en eau des 
milieux renaturés. Cela a permis de cibler les projets 
ayant des actions de gestion intégrée des eaux pluviales.
Selon le bilan provisoire, 1 108 demandes de subvention 
Fonds vert ont été acceptées au 31 décembre 2024,  
soit une somme d’aides établie à plus de 142 M€, pour 
un montant total de plus d’1 Md€ d’opérations à réaliser.
Au total, cela concerne une surface renaturée à terme 
de 1 560 hectares bénéficiant à plus de 6 millions 
d’habitants, ayant ainsi accès à un espace de nature 
dans un rayon d’un kilomètre.
→ Un travail collaboratif a été mené avec l’ensemble  
des acteurs du secteur de l’ingénierie et du génie 
écologique. Il a abouti à un ensemble de propositions 
opérationnelles, qui seront intégrées à une feuille de 
route stratégique. Celle-ci apportera des réponses 
concrètes aux défis environnementaux, notamment  
en contribuant aux enjeux liés à l’eau pour l’ensemble 
du Plan eau. Cette feuille de route sera publiée et 
devrait être lancée à la fin du premier semestre 2025.

PROJETS PHARES DE SOLUTIONS FONDÉES SUR LA NATURE

Source : DGALN/DEB/CASP.PP   Cartograhie : DGALN/NUM

EN 2024

★ projet lauréat
 ●   autre projet

EN 2025

★ projet lauréat
 ●   autre projet
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et des dépenses pour sa mise en oeuvre. Ils répondent 
aux orientations des SDAGE de chaque bassin ainsi 
qu’aux engagements du Plan eau.
→ 44,3 M€ ont été mobilisés en 2024 pour la politique 
de l’eau dans les territoires ultra-marins, dont plus de la 
moitié pour Mayotte (soit +15 M€ en 2024) pour finan-
cer 39 opérations. Les moyens seront réhaussés de +35 
M€/an à compter de 2025 provenant de la solidarité 
interbassins, pour des opérations d’investissement du 
petit cycle et grand cycle de l’eau.
Dans le cadre du Plan eau DOM, la sécurisation de la 
perception des redevances des offices de l’eau et de 
leurs missions a été menée.
→ Fin février 2025 : près de 2,24 Md€ d’Aqua Prêts de la 
Banque des Territoires ont été mobilisés en appui du 
Plan eau depuis le 1er janvier 2023, soit 714 opérations 
accompagnées. En 2024, 93% des projets, représentant 
95% du montant en prêts, concernent l’eau potable et 
l’assainissement ouvrant la voie à une plus forte mobili-
sation en appui des projets de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations, et de 
gestion des eaux pluviales.
Le parcours aquagir.fr, porté par la Banque des Terri-
toires en partenariat avec l’association nationale des 
élus de bassins (ANEB), le BRGM, le Cercle français de 
l’eau (CFE), les pôles AquaValley et aquanova et l’Union 
nationale des industriels et entreprises de l’eau (UIE), 
répond aux besoins des collectivités locales, en six 
étapes. Début 2025, il est enrichi de nouveaux retours 
d’expérience sur les territoires d’Outre-mer et d’un 
centre de ressources agrégeant des productions sur la 
gestion de la ressource en eau. Plus de 120 000 visiteurs 
en ont déjà bénéficié.

INVESTIR DANS LA 
RECHERCHE ET L’INNOVATION
L’État soutient les actions de recherche et d’innovation 
pour développer des solutions innovantes de gestion de 
l’eau, pour répondre aux défis, aux besoins actuels et 
futurs.
→ L’appel à projets de France 2030, Innov Eau, couvre 
l’ensemble de la chaîne de valeur et des usages liés à l’eau. 
26 projets ont été sélectionnés pour un montant d’aide de 
25,2 M€. Début mars 2025, 20 dossiers sont en cours 
d’instruction pour la 3ème relève et une quarantaine de 
dossiers sont en présélection pour la 4e relève.

 → Projet Innov Eau pour une gestion durable 
 des zones humides 
Le projet ZH SCAN, porté par PIXSTART et le BRGM, 
ambitionne de renforcer la compréhension des interactions 
entre les eaux souterraines et les zones humides. Il prévoit 
de développer une surveillance environnementale avancée 
et de fournir des outils décisionnels, pour les acteurs publics 
et les entreprises, en utilisant des données satellitaires et de 
terrain, pour la préservation et une gestion durable de la 
ressource en eau.

→ Les travaux d’Explore2 relatifs aux impacts du change-
ment climatique sur l’hydrologie d’ici 2100, publiés en juin 
2024, et l’étude prospective de France stratégie sur 
l’évolution de la demande en eau à l’horizon 2050, publiée 
en janvier 2025, donnent une vision des futurs possibles de 
la ressource et de la demande en eau (voir focus p. 6-7).
→ L’empreinte eau sera bientôt intégrée à l’affichage 
environnemental volontaire dans les produits textiles. 
Cette mesure vise à fournir une information plus fiable aux 
entreprises et aux consommateurs.
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